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M ………………………………………….   
 

Conformément aux articles L1122-11, L1122-12, L1122-13 (85, 86 et 87 de la nouvelle loi 
communale), nous avons l’honneur de vous convoquer à la séance du Conseil qui aura lieu le 29 janvier 2009 

à 20 heures, à la Maison Communale. 

 

Ordre du jour 
 

SEANCE  PUBLIQUE 

 

1° Vote d’un second douzième provisoire à valoir sur le budget 2009. 

2° Renouvellement de convention de mise à disposition de terrains dans le cadre de la 

gestion durable des pelouses calcaires. 

3° Loi du 31 décembre 1963 sur la Protection Civile 

 Régularisation Année 2006 – Commune protégée. 

4° Approbation règlement travail personnel communal statutaire et contractuel. 

5° Modification statut administratif et pécuniaire personnel communal. 

6° Conseiller en énergie – Approbation du rapport d’avancement trimestriel au 31.12.2008 

7° Motion relative au financement des colonies israéliennes en territoire palestinien par 

Dexia Banque. 

8° Approbation PV de la séance précédente du Conseil Communal. 

 

HUIS CLOS 

 

9°  Ratification délibération du Collège communal du 5/01/2009 désignant à titre temporaire 

Madame RIHOUX Edwing, institutrice primaire en remplacement de Madame MAREE 

Pauline, en congé de maladie. 
 

Par le Collège, 

 

A Doische, le 21 janvier 2009 

 

Le Secrétaire Cal ff,                Le Bourgmestre, 

S. COLLARD                  A. DRICOT 
 
 
 
 
 
Note : A l’issue de la séance, le Conseil communal remettra le Mérite Sportif et le Mérite 

 Culturel ainsi qu’une décoration du travail à Monsieur Alex Marbaix. 


